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Projet de décret SDAGE - SAGE 

Suite donnée à l’ordonnance du 3 août 2016 sur 

l’information et la participation du public qui :  

 crée une procédure de modification simplifiée des SAGE à 

condition que la modification n'entraîne pas de conséquence pour 

les tiers et ne remette pas en cause l’économie générale du SAGE 

 n’exige plus d’enquête publique pour les SAGE en révision et 

en modification mais une simple consultation du public par voie 

dématérialisée 

 prévoit qu’il appartient au niveau réglementaire (et non plus à la 

loi) de préciser la liste des organismes à consulter pour 

l’élaboration des SDAGE et des SAGE 
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Projet de décret SDAGE - SAGE 

Principale innovation pour ce qui concerne les SAGE : 

la liste des organismes consultés sur les projets de 

SAGE :  

- Les mêmes qu’auparavant :conseil régional et 

départemental, communes, chambres consulaires, EPTB, 

comité de bassin… 

- Des ajouts :   

 - EPCI compétents, notamment en termes de GEMAPI 

 - EPAGE 

 - Conseil maritime de façade pour les SAGE du littoral 
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Projet de décret SDAGE - SAGE 

Les autres modifications concernent les SDAGE, 

notamment :    

 

- précision de la notion de dégradation de l’état des masses d’eau,  

suite à la décision de la cour de justice de l’union européenne du 

1er juillet 2015 qui a jugé que la dégradation d’un seul élément de 

qualité du bon état des eaux est suffisante pour considérer la 

masse d’eau comme dégradée 

 

- liste des organismes à consulter par le comité de bassin sur le 

projet  de SDAGE : ajout du conseil maritime de façade et des 

EPAGE (pour mémoire les CLE faisaient déjà partie des 

organismes à consulter) 

 

 

 

 

 

4 



Projet de décret SDAGE - SAGE 

CALENDRIER 

• Projet de décret en cours de relecture par le 

Conseil d’Etat 

• Publication au JO prévue début 2018 

• Publication accompagnée par une nouvelle 

circulaire  sur les SAGE qui remplacera en les 

mettant à jour les circulaires du 21 avril 2008 et du 

4 mai 2011 
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Séminaire national sur les SAGE  

à l’automne 2018 

- Public visé :  

- présidents de CLE + animateurs (jour 1 « politique ») 

- animateurs SAGE (jour 2 « technique »)  

- agences de l’eau et services de l’Etat en charge du suivi 

des SAGE  

 

- Lieu à déterminer (Paris probablement) 

 

- Thèmes envisagés : adaptation au changement climatique, 

GEMAPI, lien eau et biodiversité 
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